
 2 boulevard de l’Aube 
 30250 Villevieille 
 
 Tél. 04 66 77 10 10 
 secretariat@sivu-assainissement.com 

 
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Mme la Présidente du SIA Vidourle et Bénovie. 

  Villevieille, le 3 février 2026 

   
 
 
 

à Mesdames et Messieurs les délégués du 
Comité Syndical du SIA VIDOURLE BENOVIE 

Nos réf. : CMG/PR/2026N06a 
Objet : Convocation Comité Syndical 

 
 

Chers Collègues, 
 

Je vous prie de bien vouloir assister à la prochaine réunion publique du Comité Syndical qui 
aura lieu le : 
 

Lundi 9 février 2026 à 18 H 00 
Au foyer de Villevieille, 78 chemin Canta E Ris 

 

 
 

Ordre du jour : 
 

1. Approbation du Compte Financier Unique relatif à l’exercice 2025 ; 
2. Débat d’orientation budgétaire pour l’exercice 2026 ; 
3. Rétrocession du réseau d’assainissement du hameau de Pondres à Villevieille ; 
4. Transformation du prêt souscrit par la commune de Saussines auprès du syndicat en 2012 ; 
5. Questions diverses. 
 
Comptant sur votre présence, je vous prie d'agréer, l'expression de mes salutations 
distinguées. 
 

         La Présidente, 
         Christel MARTIN-GUIGNERY 
 
 
 
 
 

 ............................................................... - PROCURATION - ................................................................  
(Procuration à utiliser si le suppléant n’est pas disponible ou s’il supplée déjà un autre titulaire) 

Je soussigné(e) ………………………………, délégué(e) du Comité Syndical du SIA Vidourle et 
Bénovie, représentant de la commune de  ................... , donne pouvoir à …………………..…………… 
pour me représenter en mon nom, pour participer au vote et à toutes prises de décisions à l’occasion 
du Comité Syndical qui aura lieu le lundi 9 février 2026 à 18h et auquel je ne pourrai être présent(e). 

Fait pour servir et valoir ce que de droit 
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